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,PRESIDENCE DE I.A REPUBLIQUI]

AUTO RITE DE REGUTATION

DEs MARCHES PUBTICS

CI RCULAIR E N'20,I B-O O 1 /PR/ARMP/SP/DRAJ/SRR/SA DU

06 SEPTEMBRE 201B

Le Président

/)
EB

Toutes les ouTorités conlrcclonles
(Attention:
. Personnes Responsobles des Morchés

Pr rhlirc '

' Clrefs Cellules de Contrôle des Morchés
Publics) ;

Tous les Direcleurs Génôroux des Agences de
rnoîtrise d'or.rvrogc deleguée exer çr_rr-rl err
République du Bénii-r

objet : Ga'a.tie d'offrcs délivrée par le Fo.ds Natio,al de Garantie et
d'Assistancc aux Petit.cs et Moyennes Entreprises (FONAGA)

II m'a été doruré de constater que les Personnes lesponsables des marchés
publics (I'RMP) de certaines autorités contr.actantes,, cle nêrne que les
Receveurs Pcrcepteuls de certaines communes, rejettent les garaniies de
sournissioil, dc remboursemelrt d'avances cie ciémarrogu 

"t cie bonne
exécutiou élrrises Par Ie Fonds National de Garar-rtie et d;Assistance aux
Petites et Moyemes Entrepr:ises (FONAGA) rjans le cadre des appels à
coltcrll'reltce au motif que Iesdites garanties n'émanent pas d,une bu.rqru.

Cotrforrnénrent aux dispositior-rs de l'articie 78 alinéa4 cle la loi 1" 2017-04
du 19 octol-='re 2a17 poftant codc cies marchés publics en Répubiique ciu
Bénilr ,-,La gsrlntie rle l'o,ffi'e cst déliarée ûiii ioitrttissi.atitiais:es yrir r.rn"
itrstittrtion bs.nca.it'e ou ,t't organisme financier habitité ». Ir vtr s,en crire
rllto 1,:,. rrer-rrr l inai'.r.'. rui, 6üidiri.i35 ac<-cplécs <{aiis ]e cadi'e cics alri;els à cpncul-encô cll
Répubiique du Bér-rin peuvent aussi bien êtle déliwè", po, cles jnstitutior-rs
baucaires que cles organisrnes financiers.

Le lro.cls Natio.al de Galantie et-d'Assistarce a.x petites et À.{o)re,.es
IjntlePrises (FONAGA), rnis en place clepuis 1990 par i,Ëtat bépilois et les
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Pilrt()nilirc-s au dévelop]lenlcnt po(rr acconrpagnet' ies Petites et Moyennes
Entrcpriscs (PME), fait par:Lie des or1;anisnrc's Iinanciers habilités et agréés

lrar: Ic Ministrt: cie l'Ecorronrie et tles Ilinanccs pout: érnettre des garaniies
dans le cudre des appels à corrcurlence.

Au regard de ce qui précède, je vous infolme clue les garanties émises par
le Fonds Natior-ral de Garantie ct d'Assistancc aux Petites et Moyerures
Entrepr:ises (FONAGA), les compagnies d'assurance et les autres
organisnres financiers habilités par le lr4inistre de I'Economie et des
Finances .i (:rneth'e des garanties sont autant recevables que Ies garanties
À ôl i r,r-r',n.,--,- I nc i.-c t i t,, r i ^..,. I. -,- .-...: -.....

Tout rejet dcsdites garanties pa1' une autolité contractante, est en violation
des dispositions légales applicables.
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Am Iiation
Mir-ristre de I'Economie et des Finances;
Dilection Nationale de Contr:ôle des Marchés Publics

QUARTItR 6B€GAM[Y, ROND PAINr DE LA PUCE BL)LGARIE, lM/'aEUBLE CHRISTOPHE MONTCHO, 4'^" et 5i', ErAGE, en hout de lc BQA


